
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 08 DÉCEMBRE 2008

                        Absents excusés : M. SCHLOUPT Denis procuration à M. MULLER Fabrice
Mme JACQUEMIN Francine procuration à M. MULLER Olivier

M. DIAS Rui

N° 61/2008 : PROJET DE BATIMENT AU CENTRE VILLAGE

Monsieur le 1er adjoint fait part aux conseillers de l’avancement du dossier de projet de réhabilitation d’un 
bâtiment au centre village.
Après concertation avec les médecins qui désirent construire un cabinet médical sur cette emprise foncière, 
il est proposé la division de la parcelle en deux parties :

� la 1ère serait cédée aux médecins pour la construction d’un cabinet médical ;
� la seconde resterait communale pour la construction d’un commerce de proximité et de logements.

Après délibération, les conseillers donnent un accord de principe sur la division du terrain, les modalités 
pratiques seront revues à l’avancement du dossier.
UNANIMITE 

N° 62/2008 : PROJET DE BATIMENT : DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

Dans le projet de bâtiment du centre village, lecture est donnée des offres pour la conduite d’opération 
(délégation de maîtrise d’ouvrage) transmises par les organismes consultés.
Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de MOSELIS (Office Public de l’Habitat du 
Département de la Moselle) qui propose une prestation complète :

o analyse de toutes les contraintes en amont, 
o création d’un avant-projet sommaire, puis définitif
o assistance dans le choix de l’architecte
o dossier de permis de construire
o assistance dans les demandes de subventions
o consultation des entreprises
o suivi de chantier et livraison des ouvrages

La rémunération de l’ensemble de la mission s’élève à 59 000 € H.T.
UNANIMITE 

N° 63/2008  : REDEVANCES D'ASSAINISSEMENT :
Après délibération, le conseil municipal fixe la redevance d’assainissement et la participation pour 
branchement à l'égout pour l’année 2009, comme suit :

Redevance d'assainissement
Prix au m3

� Habitations raccordées à la station 
d'épuration : � 0,78 € 

Unanimité

Participation pour raccordement  à l'égout

� Maisons : 

� Appartements :    F1 – F2
F3 – F4

F5  et +    

� 3 812,00 €

� 1 270,00 €

� 2 539,00 €

� 3 812,00 €

Unanimité

N° 64/2008  : TARIFS COMMUNAUX

Les conseillers sont appelés à se prononcer sur les différents tarifs communaux pour l’année 2009.
Après délibération, ils sont fixés comme suit :

Portions communales :
o Petites
o Grandes

12 €
25 €

Unanimité
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Pour Tous

Casse perte- : couvert - verres 1 €

Casse perte- : assiette 3 €

Caution réservation 300 €

Case au columbarium :

o Emplacement

o Concession 15 ans

970 €

30 €

Unanimité

Concessions trentenaires 122 € Unanimité

Dotation pour la bibliothèque

o Matériel administratif 500 € Unanimité

Dotation bibliothèque : ouvrages par habitant 2 € Unanimité 

N° 65/2008 : TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE "GABRIEL HESSE"

Après délibération, les conseillers décident à l’unanimité de fixer les tarifs  de la salle polyvalente "Gabriel 

Hesse" pour l'année 2009, comme suit :

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE

WEEK-END 250 €

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 100 €

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 50 €

FORFAIT OBSEQUES gratuit

NOUVEL AN 400 €

PERSONNES ET ASSOCIATIONS 

EXTERIEURES A LA COMMUNE

WEEK-END 400 €

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 180 €

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 90€

FORFAIT OBSEQUES 70 €

NOUVEL AN 580 €

N° 66/2008  : DOTATIONS AUX ECOLES

Monsieur le Maire demande aux conseillers de fixer les dotations attribuées aux écoles pour l’année 

scolaire 2008-2009.

Après échange de vue, le conseil municipal décide d’allouer par élève :

Ecole Primaire Ecole maternelle

Matériel 26,00 € 23,00 €

Sorties pédagogiques 13,00 € 13,00 €

UNANIMITE 
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N° 67/2008  : LOTISSEMENT CHAMPEL : RAJOUT DE POINT LUMINEUX

Vu les travaux de réfection de l’éclairage public dans le lotissement Champel ;
Considérant les problèmes de manque de lumière sur les places et la nécessité de rajouter des lampadaires ;
Monsieur le Maire présente les devis pour la fourniture et pose de 3 lampadaires sur les places du 
lotissement Champel.
Après délibération, les conseillers retiennent la proposition de l’entreprise SOBECA pour un montant TTC 
de 7 123,85 €.
Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 2151-104 du budget.
UNANIMITE 

N° 68/2008  : MISE EN CONFORMITE DE L’INSTALLATION ELECTRIQUE DE L’EGLISE

Monsieur le Maire précise que les travaux de mise en conformité de l’installation électrique de l’église a 
été prévu au budget primitif 2008 ;
En raison d’une disjonction générale, il a du faire procéder aux travaux en urgence et pour ce faire a retenu 
l’entreprise BODET, mieux-disante ;
Après délibération, considérant le bien fondé de la décision, les conseillers acceptent le paiement de la 
facture d’un montant de 9 802,42 € T.T.C.
Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 2135-105 du budget.
UNANIMITE 

N°69/2008 : CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL : ATTRIBUTION D’INDEMNITE

Le conseil municipal, 
Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat ,
Décide :

� de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 de 
l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 ;

� d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an ;
� que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel 

précité et sera attribuée à Monsieur HOEFFERLIN Thierry, Receveur municipal ;
� de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires au taux maximum 

(30,49 € actuellement).
UNANIMITE moins une contre : Monsieur SCHLOUPT

N°70/2008  : CONVENTION DE PRESTATION POUR LE SUIVI D'EPANDAGE AGRICOLE DES 

BOUES DE STATION D'EPURATION

Lecture est donnée de la proposition de convention 2009 avec la Chambre d’Agriculture de la Moselle pour 
la prestation de suivi agronomique d'épandages agricoles des boues de la station d'épuration 
Après délibération, le conseil municipal approuve les termes de cet accord et autorise Monsieur le Maire à 
le signer.
UNANIMITE 

N°71/2008 : CONVENTION DE FOURRIERE ANIMALE AVEC LA S.A. CHENIL SERVICE.

Vu la cessation de la gestion de la fourrière animale du refuge d’ARRY par la SPA au 31/12/2008 ;
Considérant la reprise de cette gestion par la Société CHENIL SERVICE, qui propose une prestation 
identique ;
Lecture est donnée d’une proposition de convention pour l'accueil simple en fourrière des animaux en 
divagation sur la voie publique et des animaux dangereux pour un montant forfaitaire annuel de 620,00 € 
(tarif 2009) ;
Après délibération, les conseillers acceptent les termes de cette convention et charge Monsieur le Maire de 
sa signature.
UNANIMITE
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N°72/2008 : LOCATION SALLE : REMISE DE CHEQUES

Monsieur le Maire précise qu’un bordereau de titres composés de chèques de paiement pour la location de 
la salle polyvalente a été égaré.
Certains des débiteurs concernés ont accepté d’en faire un nouveau mais après déduction des frais 
d’opposition sur les chèques perdus.
Après délibération, les conseillers autorisent Monsieur le maire à déduire du montant des locations 
concernées les frais d’opposition sur fourniture des justificatifs du montant des frais.
UNANIMITE

N° 73/2008 : OUVERTURE DE CREDITS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote des crédits supplémentaires 
suivants sur le budget de l’exercice en cours :

CHAP. ARTICLE OPÉRATION NATURE MONTANT

21 21318 104 Autres bâtiments publics 21 000,00
011 60612 Energie – Electricité 7 100,00

TOTAL 28 100,00

CHAP. COMPTE OPÉRATION NATURE MONTANT

21 21534 105 Réseaux d’électrification 21 000,00
66 66111 Intérêts des emprunts 1 500,00
012 6456 Versement au FNC du supplément 

familial

300,00

012 6453 Cotisations caisses de retraite 1 000,00
012 6451 Cotisations URSSAF 1 400,00
012 6411 Rémunération personnel titulaire 2 900,00

TOTAL 28 100,00

UNANIMITE 

N° 74/2008  : OUVERTURE DE CREDITS :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote des crédits supplémentaires 
suivants sur le budget de l’exercice en cours, cette délibération annule et remplace la délibération n°74 du 
14/11/2008:

CHAP. COMPTE OPÉRATION NATURE MONTANT

011 60628 Autres fournitures non stockées 2 000,00
011 6135 Locatons mobilières 8 500,00
040 2151 Réseaux voirie 10 500,00
21 2151 104 Réseaux de voirie - 10 500,00

TOTAL 10 500,00

CHAP. COMPTE OPÉRATION NATURE MONTANT

72 722 Travaux en régie 10 500,00
TOTAL 10 500,00

COMPTES DEPENSES

COMPTES RECETTES

CREDITS A OUVRIR

CREDITS A REDUIRE
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UNANIMITE

N° 75/2008 : OUVERTURE DE CREDITS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote des crédits supplémentaires 
suivants sur le budget assainissement de l’exercice en cours :

CHAP. ARTICLE OPÉRATION NATURE MONTANT

023 023 Virement à la section d’investissement - 8 000,00

21 2158 15 Autres installations, matériel outillage - 8 000,00

011 623 Publicité 200,00

011 617 Etudes et recherches (analyse d’eau) 1 500,00

011 615 Entretien et réparations 3 300,00

011 6061 Fournitures non stockables( eau 

–électrcité)

1 000,00

011 604 Prestations de services – Achats Etudes 2 000,00

TOTAL - 8 000,00

CHAP. COMPTE OPÉRATION NATURE MONTANT

021 021 Opérations 

financières

Virement de la section d’exploitation - 8 000,00

TOTAL - 8 000,00

UNANIMITE 

N° 76/2008 : ADHESION AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS)

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales 
pour le personnel de la collectivité.
Considérant les articles suivants : 

- Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale 

selon lequel : l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale détermine le type des 
actions et le montant des dépenses qu'elle entend engager pour la réalisation des prestations 
prévues à l'article 9 de la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre.

- Article 71 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale 

qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités 
territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère 
obligatoire pour les communes.

1. Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d'une action sociale de qualité et 
répondant aux différents besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la dépense 
dans une limite compatible avec les possibilités du budget,

2. Monsieur le Maire fait part à l'assemblée de l'existence du Comité National d'Action Sociale pour le 
personnel des collectivités territoriales (CNAS), association loi 1901 à but non lucratif

3. Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant, et 
de se doter d'un nouvel outil renforçant la reconnaissance des salariés et l'attractivité de la 
collectivité,

Le Conseil Municipal décide :

COMPTES DEPENSES

COMPTES RECETTES
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1. De mettre en place une action sociale en faveur du personnel en adhérant au CNAS à compter du 1er

janvier 2009 et autorise Monsieur le Maire à signer la convention d'adhésion au CNAS.

2. De verser au CNAS une cotisation égale à 0,74 % de la masse salariale, avec application d'un 

minimum et d'un maximum par agent salarié, fixés par délibération annuelle du conseil 

d’administration du CNAS et d’inscrire cette somme au budget. 

3. UNANIMITE 

                                                                                                                      Affiché le 22/12/2008
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